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Termes de référence
	
1. Axe Plaidoyer et  influence des conditions cadres


	Activité Principale 1.1.1 : Accès des femmes et des jeunes  ruraux aux terres sécurisées dans les zones d’intervention du Pro-ARIDES 
	Renforcer les connaissances et les capacités  des femmes rurales et des jeunes ruraux pour  un meilleur accès aux terres Agricoles sécurisées 

	Résultat principal attendu
	Les connaissances et les capacités des femmes rurales et des jeunes ruraux sont renforcées  sur les textes et lois portant sur le foncier Agricole notamment la loi d’orientation Agricole, la loi portant sur le foncier Agricole et ses décrets d’application et leur accès aux terres sécurisées.

	Sous -activité 1 : Organisation d’ateliers  de renforcement de capacités des femmes rurales  (FENAFER) et des jeunes ruraux (FENAJER) sur les textes et lois portant sur le foncier Agricole
	Formation de trente (30) membres issus de la FENAFER et de FENAJER sur les textes et lois portant sur le foncier Agricole notamment, la LOA , la LFA et ses décrets d’application

	Cibles :
	· Les membres de la FENAFER ;
· Les membres de la FENAJER ;
· Les collectivités locales


 Atelier de renforcement de connaissances et de capacités de la Fédération Nationale des Femmes Rurales (FENAFER) et de la Fédération Nationale des Jeunes Ruraux (FENAJER) sur les textes et lois portant sur le foncier Agricole au Mali (LOA, LFA et décrets d’application)
Du 19 et 20 Août  2024 
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[bookmark: _Toc115882281]CONTEXTE : 
Le Programme Agroalimentaire pour la Résilience Intégrée et le Développement Economique au Sahel (PRO-ARIDES), est une initiative du consortium composé de : la SNV (Chef de file), CARE International, l’Université Agricole de Wageningen (WUR) et l’Institut Royal des Tropiques (KIT). Le programme est financé par le Ministère du Commerce Intérieur du Royaume des Pays-Bas (DGIS) pour 10 ans en deux phases de cinq (05) et couvre trois pays à savoir : le Burkina Faso, le Mali et le Niger. 
Ces trois pays dans la zone soudano-sahélienne font face à de nombreux défis, qui, s’ils ne sont pas mitigés, pourraient entraîner des conséquences dévastatrices pour ses populations et au-delà. En raison de (i) ressources naturelles affectées par les changements climatiques souvent récurrent (sécheresse et inondations) et dont l’accès suscite des tensions fortes et violentes, (ii) faibles précipitations, (iii) un contexte sécuritaire et politique aussi fragile qu’instable, (iv) l’impact de la pandémie de COVID-19, (v) des inégalités fortes au sein des communautés, notamment vis-à-vis des femmes et des jeunes, ainsi qu’entre les différents groupes ethniques, et (vi) un secteur agricole peu productif, de larges franges de la population vivent dans une situation alimentaire et nutritionnelle très précaire, avec de faibles niveaux de résilience qui les rendent extrêmement vulnérables aux chocs externes.
Cependant, les opportunités existent. Les pluies sont en moyenne suffisantes pour la pratique de l’agriculture de saison et de contre-saison, et de nombreuses chaînes de valeur pourraient être source de revenus décents et lutter contre l'insécurité alimentaire et la malnutrition. La jeunesse de la population est également une force qui représente une main d’œuvre disponible pour l’agriculture, et peut être un réel moteur de transformation du secteur. Les femmes, aussi largement représentées au sein de l’agriculture, pourraient, avec le soutien adéquat, prendre un rôle déterminant dans le développement des chaînes de valeur. Fournir des emplois décents à ces populations abaisserait les tensions existantes, l’attrait des groupes extrémistes violents, et ainsi améliorerait la stabilité de la région en plus d’accroitre la résilience des populations aux différents chocs externes. C’est cela l’ambition du Programme Agroalimentaire pour la Résilience Intégrée et le Développement Economique du Sahel (Pro ARIDES). 
Afin de répondre à ces défis dans les trois (03) pays en s’appuyant sur les opportunités existantes, le PRO-ARIDES s’est fixé d’objectif global suivant: « Contribuer à une résilience, une sécurité alimentaire et des revenus des ménages agricoles et (agro-) pastoraux accrus dans la zone soudano-sahélienne du Burkina Faso, du Mali et du Niger, grâce à des institutions et organisations décentralisées efficaces pour une prestation de services, gestion des ressources naturelles et des terres et un développement économique local améliorés ».


Cependant, la terre est un élément capital pour la promotion des activités économiques, surtout en milieu rural. Son accès équitable, est une condition sine qua non au développement durable. Les femmes  et les jeunes sont de grands acteurs de la production Agricole, et dans les exploitations familiales, ils constituent la majorité des producteurs. Mais on constate des inégalités dans le processus d’accès sécurisé à la terre en partie due à la méconnaissance des textes et lois par ces catégories d’acteurs.
L’accès des femmes et des jeunes au foncier, est une nécessité pour impulser le développement.
Ceci n’est pas une doléance mais un droit et un besoin qui relève plus de l’intérêt stratégique structurel que du besoin pratique conjoncturel. Pourtant le cadre législatif et réglementaire du Mali ne souffre d’aucune tare discriminatoire. Malgré l’existence de la LFA et de ses décrets d’application, les femmes  et les jeunes ont toujours des difficultés d’accès sécurisé à la terre. On pourrait donc dire que cette situation n’est pas un problème de textes de loi mais plutôt un problème de société qui trouvera certainement sa solution dans le renforcement des capacités  des organisations des femmes et des jeunes  à connaître leurs droits, et la sensibilisation de tous les acteurs concernés  sur l’égalité d’accès  aux ressources dont la terre.  
[bookmark: _GoBack] La Fédération locale des Femmes Rurales (FLFR), la Fédération locale des Jeunes Ruraux, la CAFO locale et le Conseil local des Jeunes sont conscients des défis et enjeux  liés  à la sécurisation foncière et à la méconnaissance des textes et lois par leurs membres et  décident de  promouvoir un accès au foncier sécurisé des couches défavorisées. 
Au regard de ce qui précède, la CNOP, partenaire de mise en œuvre / Pro-ARIDES,  dans le cadre de l’avenant couvrant la période du 1er Avril 2024 au 31 Décembre 2025   envisage d’organiser des séances de formation des  membres de la Fédération locale des Femmes Rurales (FLFR), de la Fédération locale des Jeunes Ruraux , de la CAFO (locale) et du Conseil local des Jeunes des cercles de San et de Tominian dans le cadre du renforcement de leurs capacités.  
 Les présents termes de référence sont élaborés à cet effet.
I. [bookmark: _Toc115882282]OBJECTIFS DE LA FORMATION :
1.1 [bookmark: _Toc115882283]Objectif général :
L’objectif général de la formation est de doter les membres de la Fédération locale des Femmes Rurales, de Fédération Locale des Jeunes Ruraux ENAJER de la CAFO locale et du CNJ de connaissances et de compétences afin qu’ils soient à mêmes  de contribuer à l’accès sécurisé des femmes rurales  et des jeunes aux terres Agricoles.
1.2. Objectifs spécifiques
Spécifiquement, il s’agit de :
- Faire connaître aux participants le contenu de la LOA notamment, les articles favorables aux femmes et aux jeunes quant à leur accès à la terre ;
- Faire connaître aux participants  le champ d’application de la LFA ;
- Expliquer  aux participants les concepts  clés définis dans la LFA ;
- Faire connaitre aux participants le régime foncier Agricole ;
- Faire connaitre aux participants les  modes d’accès aux terres Agricoles ;
- Maitriser la sécurisation des droits fonciers Agricoles et des organes de gestion du foncier Agricole selon la LFA ; 
- Faire connaitre aux participants les  contentieux agricoles ;
II. [bookmark: _Toc115882285]RESULTATS ATTENDUS :
· [bookmark: _Hlk92289077]Le contenu de la LOA notamment, les articles favorables aux femmes et aux jeunes quant à leur accès à la terre  sont connus des participants;
· Le champ d’application de la LFA est connu ;
· Les concepts  clés définis dans la LFA sont bien expliqués ;
· Le régime foncier Agricole   du Mali est bien connu; 
· Les  modes d’accès aux terres Agricoles sont connus des participants ;
· La sécurisation des droits fonciers Agricoles et des organes de gestion du foncier Agricole selon la LFA sont bien maîtrisés ;
· - Les  contentieux agricoles sont connus des participants.
III. [bookmark: _Toc115882286]APPROCHE METHODOLOGIGUE :
 
La formation sera animée par un expert sur le foncier Agricole assisté des chargés de mobilisation sociales engagés par la CNOP dans le cadre de la mise œuvre des activités de l’avenant avec la SNV. Les modules préparés seront présentés sur PP. Des exercices de démonstration/simulation seront organisés pour développer les habilités pratiques des apprenants. Les participants seront au nombre de trente (36) pour cette première formation en fonction du Plan d’action trimestriel élaboré.   
IV. [bookmark: _Toc115882287]RESSOURCES
· Modules de formation
· Lois et textes  (LOA, LFA et décrets d’application)

V. [bookmark: _Toc115882288]LIVRABLES :
Rapport de formation
VI. [bookmark: _Toc115882289]DUREE/LIEU
· Durée : Deux ( 0 2)  jours, du 19 au 20 Août 2024
· Lieu : La formation se déroulera à Bamako dans la salle de réunion de la CNOP
 









VII. [bookmark: _Toc115882290] LES PARTICIPANTS
	Organisations
	Nombre

	 Fédération Locale des Femmes Rurales 
	13

	 Fédération Locale des Jeunes Ruraux
	13

	CAFO niveau local
	1

	CNJ niveau local
	1

	Chargés de mobilisation sociale 
	2

	Antenne SNV- Ségou (SNV-AMAPROS)
	2

	Antenne SNV- Mopti (Care )
	1

	SNV-Bamako
	2

	CNOP
	1 

	Consultant
	1

	TOTAL
	36



VIII. [bookmark: _Toc115882291]PRISE EN CHARGE
	Organisations
	Imputation Budgétaire
	%

	CNOP
	· Perdiem participants 
· Transport participants
· Restauration participants
· Hébergement Participants
· Location Salle
	100%

	SNV-Ségou
	· Perdiem et hébergement participants SNV-Ségou
	100%

	SNV-Mopti
	· Perdiem et hébergement participants SNV-Mopti 
	100%

	SNV-Bamako
	· Perdiem participants SNV-Bamako
	100%
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  1           1     Programme Agroalimentaire pour la Résilience Intégrée et le Développement Economique du Sahel           Du 1 9 et 20   Août  2024          

  1.   Axe   Plaidoyer et  influence des conditions cadres    

Activité Principale   1.1.1   :   Accès  de s   femmes et des jeunes    ruraux  aux terres sécurisées   dans les zones d’intervention  du Pro - ARIDES   Renforcer les co nnaissances et les capacités  des femmes  rurales  et des  jeunes ruraux pour  un meilleur   accès aux terres Agricoles sécurisées   

Résultat principal attendu  Les connaissances et les capacités des femmes  rurales  et  des jeunes ruraux  sont renforcées    sur les t extes et lois portant sur le foncier Agricole   notamment la loi d’orientation Agricole, la loi portant sur le foncier  Agricole et ses décrets d’application et leur accès aux terres  sécurisées.  

Sous  - activité 1   :  Organisation  d’ateliers  de  renforcement de  capacités des femmes   rurales    (FENAFER) et des jeunes   ruraux   (FENAJER) sur les textes et lois  portant sur le foncier Agricole  Formation de trente (30) membres issus de la FENAFER et de FENAJER  sur les textes et lois portant sur le foncier Agricole notammen t, la LOA , la  LFA et ses décrets d’application  

Cible s   :     Les membres de la FENAFER   ;      Les membres de la FENAJER   ;      Les collectivités locales  

